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Projet de revision des normes suisses du beton.
Notre eminent collegue de la Commission de revision

des normes du beton, M. Maillart, ingenieur, s'eleve1) avec
vehemence contre le projet d'ordonnance de 1931, issu de
travaux de longue haieine. Si „desannees de deliberations" n'ont
pas permis ä la Commission de se fixer sur un texte don-
nant satisfaction complete ä la fois ä tous les ingenieurs
interesses, et aux exigences de l'administration comme ä

celles de l'entreprise, c'est apparemment que cette täche
sort du domaine du possible; ne fallait-il pas unir en un
seul ordre de prescriptions les deux textes, ä bien des
egards divergents, de 1909 et 1915, de la SIA et du
Departement federal; cette unification etait necessaire, si l'on
voulait rendre accessible aux ouvrages en beton de tous
ordres les avantages de la plus liberale de ces deux or-
donnances, sans s'aliener l'adhesion de l'Autorite, nantie
de la plus severe. Notre contradicteur regrette ce com-
promis, oü pourtant chacun peut trouver quelque profit.
Des voix autorisees, emanant des deux camps, le fönt
esperer du moins.

Ce qui semble en effet caracteriser la construction
actuelle en beton, c'est la recherche d'une loi plus generale

et d'une souplesse plus grande; comme on craint
davantage les effets de la dilatation et du retrait que la
contrainte proprement dite du beton, on a recherche
l'elasticite des profus en renoncant au calcul illusoire des
tractions specifiques du beton. M. Maillart a ete un stimu-
lant energique de cette Evolution, et son avis a joui alors,
comme toujours du reste, de la consideration qui lui etait
due, et ceci de la premiere ä la derniere seance, lui-m€me
präsent ou absent. Les correspondances et proces-verbaux
en fönt foi.

Mais qui dit compromis suppose un sacrifice. Et ceci
de part et d'autre. On pouvait le prevoir par une simple
comparaison des prescriptions actuelles.

La resistance specifique du beton a 6te une de ces
pierres d'achoppement. Ainsi, les normes SIA de 1909
exigent, ä 28 jours de durcissement, une resistance de
150 kg/cma du beton dose ä 300 kg/ms en consistance
plastique, tandis que l'ordonnance de 1915 eleve ses
exigences ä 200 kg/cma. L'un et l'autre chiffres se justifient
suivant les circonstances, et cela fait la difficulte d'un
accord. On a en consequence adopte des marges, suscep-
tibles de permettre la fusion des deux textes, mais en
cherchant ä elever un peu le niveau de la construction.
Le texte de 1931 exige en consequence, du beton normal,
les resistances suivantes:
Dosage en ciment du beton 150 200 250 300 350 kg/m8
Resistance moyenne de serie

minimum 50 80 120 160 190 kg/cm*
normale 60 100 150 200 240 „II ajoute que le chiffre moyen des essais devrait etre de

25 °/o superieur, tenant compte en ceci d'aleas qui ne
joueront pas toujours en defaveur des eprouvettes. Puis
le projet s'explique comme suit au sujet de la marge lais-
see: „On tolerera excepüonnellement les resistances minima
dans les chantiers d'importance secondaire, oü les contraintes
restent moderees, et oü les effets thermiques n'entrent pas
en ligne de compte. On satisfera par contre habituellement
aux chiffres normaux, et ceci en tous cas dans les ouvrages
ressortissant au domaine des chemins de fer".

Ces räserves suffisent ä donner aux entreprises con-
sciencieuses la possibilite de travailler avec securite, et de

') „Zum Entwurf der neuen schweizerischen Vorschriften für
Eisenbetonbauten", „S. B. Z." No. 5, page 55 (30 janvier 1932).

defendre la qualite obtenue de leurs ouvrages, si les
circonstances le demandent.

Mais M. Maillart aurait voulu inscrire une resistance
minimum de 140 kg/cma, lä oü le projet en demande 160
au moins. La divergence est plus importante ä titre de
tendance que par son amplitude effective: c'est une dif-
ference de 10 kg en plus ou en moins du minimum de
1909. Bien des ingenieurs seront d'accord avec nous pour
trouver inopportun de reduire les exigences relatives au
beton, quand la qualite des ciments et l'exploitation des
gravieres sont en progres constants. Nous devons pousser
ä ce progres, si nous voulons l'encourager.

L'avance se manifeste aussi dans la conduite des
chantiers. M. Maillart, qui le sait particulierement bien,
etait d'accord pour etablir des categories de conglomerat:
le beton normal pour le chantier ordinaire; puis le beton
qualifie pour les ouvrages soignes, les travaux publics, les
ouvrages hydrauliques; enfin le beton ä haute resistance
pour les ouvrages de grande allure, oü des ingenieurs de
haute envergure disposent d'equipes preparees. Ces
diverses categories ne sont pas rigides, puisqu'elles admet-
tent des dosages echelonnes du simple au double, et que
la qualite des ballasts peut leur conferer des aptitudes
plus ou moins elevees au dessus des minima. Ce qui n'est
pas sans assurer au constructeur une large liberte.

Les resistances minima ainsi fixees, il restait une
seconde difficulte, formuler les contraintes admissibles, et
ceci en respectant le cadre complexe de la fusion des
deux textes de 1909 et 1915.

Le cas de sollicitation caracteristique concerne la
flexion; les colonnes forment en effet generalement un
element secondaire du devis, etpermettent des renforcements
notables d'armature aux points charges, sans repercussion
exageree sur le coüt des ouvrages.

Le second grapbique de M. Maillart traite ce cas de
la flexion. II compare la loi proportionnelle admise en
France, les contraintes autorisees en Allemagne et le projet
suisse entre eux et avec une proposition formulee gra-
phiquement. Toutefois la proportionalite entre contrainte
et resistance du beton ä l'ecrasement, envisagee ä l'ofigine
de nos deliberations, avait ete ecartee resolument du projet
d'ordonnance dans une des premieres seances de la
Commission; ce qui ne fut pas sans regret pour nous. Mais
il faut, dans une collaboration de ce genre, savoir s'in-
cliner devant les vceux d'une majorite, corrobores par des
faits d'expcrience, meme quand la raison n'est pas toute
du mfime cöte.

Les chiffres allemands atteignent la limite ultime de
70 kg/cm9 pour les profus massifs, en flexion simple ou
composee. Ce chiffre ne suffit pas aux tendances de lege-
rete actuellement justifiees par les progres de la technique.
Nous devions, en restant sur le terrain de 1909 et 1915,
aller plus haut et atteindre 90 kg/cm* sous reserve de la
valeur adoptee n 10 du coefficient d'equivalence, et en
menageant une moderation de tension dans l'armature
principale, en presence du beton normal dejä.

On se rend mieux compte de l'avance obtenue en
examinant le rapport C =^~m de la hauteur utile du profil
ä la racine du moment unitaire. La limite allemande, de
70 kg/cm2 dans le beton contre 1200 kg/cm* dans
l'armature tendue, pour « 15, correspond ä Ci 0,255.
Le projet suisse conduit, par 70/1200 et n 10, ä Ct

0,297, Puis Par 90/800 ä C8 0,225. L'equivalence
avec le chiffre Ct allemand est assure par le groupe inter-
mediaire 80/1000, un peu plus onereux dans l'armature,
mais plus avantageux donc ä la securite generale.
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